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Trois l'ois il ad<''daigut'' de mo ré poudre el de se justifier

M mes yeux. Le 11 mars isTl. je lui adressai une lettre;

]e ne reçus aucune réponse. Vers le mois d'avril 1871, je

ne puis dire au juste la date, ear je ne l'ai pas marquée sur

la copie (j^ue jeu ai u'ardée. je lui en adressai une seconde
;

]e ne reçus aucune réponse.—Le 20 janvier IST-î. jelui en

adressai une troisième ; je ne reçus aucune réponse.

—

!!\I;'intenani trois moyens s'ollrent ;'i moi. pour le i'orcer à

rc pondre ou en obtenir quelque satisfaction : Selon

i'espiil du monde; avoir recours à la Ibrce brutale et lui

donner des coups de cravache—mais la loi de Dieu me le

détend.— L'appeler publiquement '' /nf Jo/frùe i't nu voleur'

m;>i> 1,1 loi civile me le dclend encore, car je n'ai pas de

preuves légales en mains.—Ou l)ien. avoir recours à la loi

civile moi-mcmc 'M en appeler a son aide pour le ibrcer

.' uic- reml)ourser s'il m'a surchar^'é, mais ma conscience

ne me le permei: pas, ca' d'a])rcs une quittance réciproque

p'ssée en prcsenc*' de Notaire, le 18 Mars ISTLonlit :

•
l*]t de son côt' le dit Cha.rles Léon Kierxkowski donne

(juittance u'énérale el iinal^ de toutes réclama ns que la

^iiccession du dit léu 1'
> lonoruble |A. K. Ki^r/kowski peut
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